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Position d’ETSC sur la proposition de la Commission relative à la protection des piétons et autres usagers vulnérables de la route en cas de collision avec un véhicule à moteur COM (2003) 67 final

	RESUME

· La Commission européenne a adopté le 19 février 2003 la proposition législative tant attendue relative à un profil avant des voitures moins agressif pour les piétons et autres usagers vulnérables de la route. 

· Alors que l’industrie automobile a été très largement consultée sur cette proposition, les organisations de consommateurs et de sécurité dans les transports se sont vues refuser officiellement l’accès au texte du projet de Directive et ont été exclues du processus de consultation. 

· L'argument principal en faveur de la législation était d'imposer à long terme le niveau de protection garantit par les exigences des quatre tests EEVC.

· Cependant, cette nouvelle proposition législative reprend à son compte toutes les faiblesses et les incertitudes de l’engagement volontaire de l’industrie et ne garantit pas les tests EEVC comme objectif à  long terme. 

· L’incertitude de l’objectif final est prétendue nécessaire pour tenir compte des futurs progrès techniques. Cependant, les tests EEVC s’accommodent déjà des nouvelles technologies comme les capots « pop-up ». Lorsque cela sera nécessaire, d’autres développements pourront être pris en compte dans le cadre des arrangements législatifs habituels pour l’adaptation aux progrès techniques.
· ETSC demande instamment au Conseil des Ministres et au Parlement européen d’améliorer cette insuffisante proposition législative en établissant que la conformité aux exigences de l’EEVC pour les nouveaux types de véhicules soit l’objectif final et sans équivoque de cette Directive.




CONTEXTE:

Chaque année, environ 8 500 piétons et cyclistes, principalement des enfants et des personnes âgées, perdent la vie sur les routes de l’Union européenne; la plupart d’entre eux sont heurtés par la partie frontale de véhicules automobiles dans des zones urbaines et résidentielles. 

La conception de quatre crash tests interdépendants en vue d’une meilleure protection pour les usagers de la route vulnérables a été le centre d’attention de 22 ans de recherche et développement soutenus par l’Union européenne, impliquant des laboratoires de recherche nationaux, des représentants gouvernementaux et des experts industriels rassemblés dans le Comité européen pour l’amélioration de la sécurité des véhicules ou European Enhanced Vehicle-Safety Committee (EEVC). Ces tests ont été validés en 1993 et sont utilisées depuis 1997 par le Programme Européen d’Evaluation des Nouveaux Modèles de Voitures (Euro​NCAP)
. Ce programme, qui reçoit des financements substantiels de la Commission européenne, fournit des informations aux consommateurs concernant les performances des nouveaux véhicules lors d’essais de collision.

	· Validés après 22 ans de recherche et développement

· Utilisés dans le programme EuroNCAP d’information au consommateur depuis 1997

· Leur mise en œuvre permettrait de sauver jusqu’à 2000 vies par an au niveau européen
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LES TESTS EEVC:

4 TESTS SCIENTIFIQUES


En juillet 2001, la DG Entreprise a négocié un engagement volontaire relatif à un profil avant des véhicules moins agressif avec l’industrie automobile européenne (ACEA). Le contenu de cet engagement négocié a été fortement critiqué par les experts indépendants à travers l’Europe et par les organisations de sécurité dans les transports et de consommateurs car il ne garantissait pas avec certitude la mise en œuvre des quatre crash tests approuvés à l’issue du programme de recherche de 22 ans et n’offrait qu’un niveau faible de protection.

Dans sa résolution de juin 2002 sur l’engagement négocié, le Parlement européen a exprimé des doutes quant à l’application effective des tests EEVC et a exigé une proposition législative ayant pour objectif final l’obligation formelle pour les véhicules  de se  conformer au niveau de protection garantit par les exigences des quatre tests EEVC 
.

RESUME DES PRINCIPALES EXIGENCES DE LA PROPOSITION DE DIRECTIVE:

Ayant ignoré les demandes des groupes de consommateurs, des organisations de sécurité dans les transports et du Parlement européen, la Commission européenne a adopté une proposition législative insuffisante le 19 février 2003. En ce qui concerne les mesures de sécurité, la proposition législative est pratiquement identique à l’engagement volontaire, à une exception près: les tests EEVC sont autorisés comme mesure alternative aux tests JRC/ACEA, obligatoires et techniquement plus faibles, dès la première phase de tests. 

	Tests de la phase 1:

Première phase de tests: 2 tests obligatoires du Centre commun de recherche (CCR)/ACEA – jambe/pare-chocs et tête de l’enfant/dessus du capot OU les 4 tests EEVC OU d’autres mesures qui ont au moins des effets équivalents en matière de protection aux tests EEVC (avec les tests EEVC et les « autres mesures équivalentes » soumis à une étude de faisabilité avant le 1er juillet 2004), à appliquer au plus tard pour le:

· 1er octobre 2005 pour tous les nouveaux types de véhicules

· 31 décembre 2012 pour tous les véhicules neufs

Tests de la phase 2: 

Deuxième phase de tests: (EEVC) - 4 tests - (bas de la jambe/pare-chocs, haut de la jambe/bord avant du capot, tête d'adulte/dessus du capot, tête d'enfant/dessus du capot) OU d’autres mesures qui ont au moins des effets équivalents en matière de protection, à appliquer au plus tard pour le: 

· 1er  janvier 2010 pour tous les nouveaux types de véhicules

· 1er  janvier 2015 pour tous les véhicules neufs

MAIS les tests EEVC et les « autres mesures équivalentes » seront soumis à une étude de faisabilité avant le 1er juillet 2004.




POINT DE VUE D’ETSC SUR LE CONTENU DU PROJET DE DIRECTIVE: 

Alors que l’argument principal en faveur de la législation était d'imposer à long terme le niveau de protection garantit par les exigences des quatre tests EEVC, le Commissaire européen chargé des Entreprises a proposé une Directive qui reprend toutes les faiblesses de l’engagement volontaire et ne garantit en rien l’obligation de se conformer aux 4 tests EEVC.

La proposition législative ne respecte pas l’obligation au titre de l’article 95 (3) du Traité qui impose un niveau de protection élevé dans le processus d’harmonisation. Les tests CCR/ACEA sont défectueux,  les tests EEVC sont seulement une option dans la première phase de tests et le contenu final de la deuxième phase de tests est incertain. 

ETSC trouve encore plus étonnant que les tests EEVC confirmés par de nombreuses années de recherches scientifiques fassent l’objet d’une étude de faisabilité avant 2004 alors que les tests CCR/ACEA, objet de vives critiques, ne le soient pas et sont même obligatoires. 

La phase 1: 

Les experts techniques travaillant dans le domaine de la protection des piétons pensent que les tests CCR/ACEA ne sont pas scientifiques et qu’ils pourraient orienter les futures conceptions des véhicules sur des voies hasardeuses et dangereuses, à l’encontre d’une protection efficace. L’absence d’obligation du test relatif au haut de la jambe ne permettra pas de protéger les petits enfants contre des blessures mortelles ou encore les adultes de blessures aux hanches, au bassin et aux jambes. Le fait de combiner en un test "unique", le test relatif à la tête des enfants et celui relatif à la tête de l’adulte, ne fait que sous-estimer les risques et ne permettra pas une protection efficace. Cela aura pour conséquence de nombreuses fractures et traumatismes crâniens. Les blessures à la tête sont la cause la plus importante de décès. Une nouvelle étude du Laboratoire de recherche sur les transports du Royaume-Uni
 conclue qu’un capot ne répondant qu’aux exigences du test d’ACEA relatif à la tête peut continuer à être dangereux pour les jeunes enfants.

L’étude de TRL estime que les tests CCR/ACEA, obligatoires à partir de 2005 (anciens tests de la phase 1 de l’engagement volontaire), offrent dans leur ensemble jusqu’à 70% de protection en moins contre les blessures mortelles que les tests EEVC. 

	· Obligation de se conformer seulement à deux tests : pas de test haut de jambe factice sur le bord avant du capot et pas de test différencié pour la tête de l’adulte et la tête de l’enfant 

· Surface de la face avant de la voiture testée réduite

· Tests moins exigeants (diminution de la vitesse, critères moins sévères) 

· Offrent jusqu’à 70% de protection en moins contre les blessures mortelles par rapport aux quatre tests EEVC
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LES TESTS CCR/ACEA:

2 TESTS PROPOSES PAR l’INDUSTRIE


La phase 2: ne garantit pas avec certitude la mise en oeuvre des 4 tests EEVC. Une étude de faisabilité concernant la deuxième phase de tests  (EEVC ou des « mesures équivalentes ») est envisagée avant le 1er juillet 2004. 

L’industrie automobile continue de soulever le problème de la faisabilité pour s’opposer à la législation améliorant la sécurité, comme elle l’a déjà fait dans le passé avec d’autres essais de collision. Par exemple, l’industrie s’est opposée à la récente législation relative à la protection des occupants des voitures en cas d’impacts frontaux latéraux sur des critères de faisabilité mais une fois que la législation a été introduite, elle a modifié les véhicules facilement et même avant la date butoir imposée par la législation. L’industrie suggère que davantage de recherche est nécessaire sur les procédures de tests de l’EEVC, en dépit du programme de recherche et développement de 22 ans !

L’utilisation par EuroNCAP des procédures de tests de l’EEVC depuis 1997 prouve la solidité de ces tests. EuroNCAP a également décidé de continuer à utiliser les tests EEVC, les plus avancés du point de vue technique, plutôt que d’adopter les tests CCR/ACEA, pour tester la protection pour les piétons offerte par les nouveaux véhicules.

La faisabilité des tests EEVC est aussi révélée par la Honda Civic, une voiture actuellement sur les routes, qui répond à 80% des exigences de l’EEVC, sans l’utilisation de nouvelles technologies et à un coût additionnel de production d’environ 10 euros par voiture (TRL, avril 2002).
· “autres mesures qui ont au moins des effets équivalents en matière de protection” sont une autre faiblesse fondamentale de la proposition législative. Elles pourraient comprendre toutes sortes de mesures et pas nécessairement des essais de collision. Il n’existe pas à ce jour d’autres méthodes de tests qui fournissent un niveau équivalent de protection à celui offert par les tests EEVC. De plus, les exigences des tests EEVC s’accommodent parfaitement des nouvelles technologies, tel que le capot « pop-up», technique qui permet le soulèvement du capot lorsque le pare-chocs entre en contact avec les jambes, pour amoindrir le choc au niveau de la tête.

ETSC demande instamment aux autres Institutions européennes d’améliorer cette faible proposition législative en insistant sur un objectif final sans équivoque, en l’occurrence l’obligation de conformité aux exigences de l’EEVC pour les nouveaux types de véhicules. Tout progrès technique, qui verrait le jour après l’adoption de la Directive, pourra être pris en compte dans le cadre habituel du Comité d'Adaptation aux Progrès Techniques (CAPT).

ETSC, mars 2003










� Ces 4 tests EEVC utilisés actuellement par EuroNCAP sur les nouvelles voitures montrent qu’aucune voiture ne passe l’intégralité des tests avec succès et que la plupart d’entre elles affichent des performances médiocres. Les résultats sont disponibles à l’adresse suivante : http://www.euroncap.com/results.htm.


� Considérant C et Paragraphe 14 de la Résolution du Parlement européen 319.165 du 13 Juin 2002 


�  TRL Ldt Costs and Effectiveness of the Honda Civic’s pedestrian protection, and the benefits of the EEVC and ACEA tests proposals, avril 2002.
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Collision de bas de jambe factice sur le pare-chocs

Collision de haut de jambe factice sur le bord avant du capot

Collision de tête factice d’enfant sur le dessus du capot

Collision de tête factice d’adulte sur le dessus  du capot

LES TESTS EEVC:

4 TESTS SCIENTIFIQUES
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Collision plus faible jambe factice sur le pare-chocs

Collision de tete factice de taille moyenne sur le dessus du capot 

LES TESTS CCR/ACEA:

2 TESTS PROPOSES PAR l’INDUSTRIE
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